
RÈGLEMENT de l’ AIDE AU PERMIS 

 
     

PRÉAMBULE :  

Dans le cadre de sa politique de transition écologique et de mise en œuvre de mobilités alternatives, la Communauté 

de Communes Haut Val de Sèvre met en place, à compter du 1er avril 2023, une aide destinée au financement du permis 

B ou AM (cyclomoteur/voiturette) réservée aux habitants du territoire. 

Cette aide vise à faciliter le financement du permis dans le prolongement des actions initiées en faveur de la mobilité 

vers les bassins d’emplois et les pôles de proximité.  

 

Le présent règlement a pour objet de définir les conditions d’octroi de cette aide, ainsi que les droits et obligations du 

bénéficiaire et de la Communauté de Communes Haut Val dei Sèvre. 

 

Article 1. CONDITIONS GÉNÉRALES  

L’attribution des aides sera clôturée dès que la totalité des sommes inscrites au budget de la CCHVS pour cette 

opération aura été consommée.  

Les demandes seront étudiées, par délégation, par la Commission permanente du Centre Intercommunal d’Action 

Sociale, présidée par le président ou la vice-présidente du CIAS. 

Elle se réunit une fois par mois pour statuer sur les demandes d'aides facultatives. La commission a le pouvoir de 

déroger au règlement en fonction de l'évaluation de la situation.  

 

Article 2. DATE D’ENTRÉE EN VIGUEUR  

Le présent règlement entrera en vigueur le 1er avril 2023, après validation du Conseil d’Administration du CIAS du 23 

Mars 2023. 

  

Article 3. CONDITIONS D’ÉLIGIBILITÉ  

 

3.1 Statut des demandeurs 

L’aide est réservée aux personnes de plus de 17 ans, ayant leur résidence principale sur le territoire de la CCHVS. 

Le demandeur devra être inscrit dans une auto-école de son choix, et devra avoir effectué l’évaluation de conduite.   

Au préalable, il devra également rencontrer le ou la conseillère en mobilité du territoire, et avoir réalisé ainsi un 

diagnostic mobilité en vue de déterminer s’il peut être éligible à d’autres aides.  

Cette aide pourra être cumulable aux dispositifs d’aides existants. 

 

3-2 Conditions de ressources  

L’aide est soumise à un plafond de ressources.  

L’intégralité des ressources du foyer du demandeur (y compris des parents), du mois de la demande, sera prise en 

compte.  

Ces montants de ressources évolueront en fonction de la révision du SMIC.  
 

Composition  foyer Plafond Ressources 

1 personne 1435 € 

2 Personnes 2870 € 

Par personne suppl. + 725 € 

 

3-3 Justificatifs à fournir 

Le demandeur devra fournir les éléments suivants :  

•  Le dossier de demande d’aide dument complété 

• Un Justificatif de domicile 

• L’évaluation de conduite fournie par l’auto-école 

• Le rapport du diagnostic mobilité élaboré par le conseiller mobilité 



• Justificatifs de l’ensemble des revenus du mois précédent de la cellule familiale 

 

Article 4. Permis éligibles  

Le demandeur pourra solliciter cette aide pour les permis suivants : 

- Permis B (véhicule léger) 

- Permis AM ( les cyclomoteurs ou les quadricycles légers à moteur : voiturettes) 

 

Article 5. Montant de l’Aide et durée de validité  

- 600 euros pour le Permis B 

- 100 euros pour le Permis AM 

 

L’aide sera versée directement à l’auto-école désignée par le demandeur, à réception d’une facture faisant état du 

montant de l’aide attribuée par la commission, à minima.  

Les demandes d’aide seront instruites selon l’ordre d’arrivée des dossiers, constituées du formulaire de demande 

complété et des pièces justificatives, et ce jusqu’à épuisement des crédits budgétaires de l’année en cours réservés à 

cette opération.  

 

Article 6. Engagements du demandeur 

Le demandeur s’engage à poursuivre sa formation du permis de conduire dans les 6 mois et l’ensemble de la démarche 

devra être effectuée dans les 18 mois.  Il s’engage à faire preuve d’assiduité dans son parcours d’apprentissage.  

 

Une fois l’aide accordée, celui-ci s’engage par écrit à s’inscrire à une action de sensibilisation à la sécurité routière 

organisée par le Conseiller en mobilité du territoire. Cette action sera organisée à deux reprises dans l’année. 

En cas de refus de participation à cette action dans l’année qui suit la demande, le remboursement de l’aide 

accordée pourra être exigé.  

 

Article 7. Modalités pratiques   

 

Le dossier complet devra être transmis au CIAS, en charge de l’étude de la demande par le biais de sa commission 

permanente :  

 

- Soit par courriel à :  accueil@cias-hvs.fr 

- Soit par courrier à l’adresse :   CIAS Haut Val de Sèvre 

    Ante 1 Rue Denfert Rochereau 

    79400 SAINT-MAIXENT-L’ECOLE.  

 

Un courrier à la signature du Président ou vice-président du CIAS est adressé à l'usager. En cas de refus, celui-ci est 

motivé.  

En application de la circulaire du 22 juillet 1987 relative au contrôle des actes des collectivités locales dans le domaine 

de l'action sociale et des établissements et services à caractère social et médico-social, les délibérations seront 

transmises au contrôle de légalité. 

 

Article 9. GESTION DES DONNÉES PERSONNELLES  

 

Les données à caractère personnel collectées dans le cadre de la demande d’aide au permis sont destinées au 

traitement de la demande pour la durée nécessaire à celle-ci. Le traitement statistique pour l’évaluation du dispositif 

sera réalisé sur des données anonymisées.  

Conformément au règlement général sur la protection des données, le bénéficiaire dispose d’un droit d’accès, de 

rectification, de suppression et de portabilité de ses données ainsi que d’un droit d’opposition et de limitation de leur 

traitement. Il peut exercer l’ensemble de ses droits en écrivant à dpocdg79@agencergpd.eu ou en cliquant sur le lien 

ci-contre : Gestion des droits  

 

Le présent règlement a été approuvé le 16/03/2023, par délibération du conseil d’administration du CIAS. Modifié par 

délibération le 21/12/2023. 

 
 


